
Dates : nous contacter 

durée : 21 h 

lieu : MFR Morre, possibilités de

décentraliser 

La formation s’adresse : 

Aux assistantes maternelles

Aux professionnels de la petite enfance. 

Aux aides à domiciles. 

Tout public

Accessible au public en situation de handicap.         

À l’issue de la formation, l'apprenant sera en mesure d'utiliser le numérique de

manière autonome lors de ses parcours de formation ainsi que dans son

activité professionnelle

OBJECTIFS GENERAUX

DATES - HEURES - LIEUPUBLIC CONCERNÉ

ACCOMPAGNER 
AUX USAGES NUMÉRIQUES 1

CONTENU DE LA FORMATION

identifier le matériel informatique et se familiariser avec.
Créer, enregistrer, supprimer, déplacer et organiser des dossiers et des fichiers.
Se repérer sur Internet et se familiariser avec la recherche sur le Web.
Télécharger et imprimer des fichiers depuis un site Web.
Utiliser une messagerie : créer une adresse électronique, envoyer et recevoir un message,
ajouter un contact, joindre un fichier et télécharger une pièce jointe.
Compléter un formulaire en ligne.
Créer et mettre en forme un document à l'aide d'un logiciel de traitement de texte.
Consulter et télécharger une vidéo.
Se connecter à une visioconférence.
Se connecter à une plateforme LMS et y naviguer.
Réaliser des activités pédagogiques sur une plateforme LMS: glisser/déposer, menus
déroulants, etc.
Utiliser le chat ou le forum d'une plateforme LMS.
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Méthodes pédagogiques interactives : 
études de cas, échanges d’expériences, 
analyse des pratiques 
Apports théoriques 

Matériels pédagogiques 
Nombreuses mises en situation 

Démarche participative fondée sur 
des apports théoriques visant à une compréhension des concepts 

Supports pédagogiques 
Supports papier avec remise de documents 

MAISON FAMILIALE RURALE MORRE
Établissement privé sous régime de l'État

CONTACT  
Marie-Francoise RIOJA

marie-francoise.rioja@mfr.asso.fr

Si vous êtes un(e) salarié(e) du particulier employeur, assistant(e) maternel(le) | Garde
d’enfants | Assistant(e) de vie | Employé(e) familial), le coût pédagogique de la
formation est directement pris en charge par l'Université Du Domicile.
L'assistant maternel sera remboursé directement par IPERIA L'INSTITUT des salaires
et/ou allocation de formation ainsi que des frais annexes éventuels selon les
conditions notifiées sur le bulletin d'inscription.
Dans les autres situations professionnelles la formation peut être prise en charge par
votre employeur ou par pôle emploi.(20 euros de l’heure)
groupe minimum de 7 personnes, maximum 12 personnes pour avoir lieu

FINANCEMENT

METHODES PEDAGOGIQUES


